
Proclamations.

Province du ELGIN ET KINCARDINE.
Canada.

TICTORIA, par la grâce de Dieu, Reine du Ro-
yaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
défenseur de la foi, etc., etc., etc.

A nos très-aimés et fidèles conseillers législatifs de
la province .du Canada, et à nos chevaliers, cito-
yens et bourgeois, élus pour servir dans l'assemblée
législative de notre dite province, sommés et appe-
lés à une assemnblée du parlement provincial de notre
dite province, en notie cité de Montréal, qui devait
commencer et être tenue le seizième jour de novembre
courant, et à chacun de vous,-

SALUT:

PROCLAMATION.

Parlemrent pro- TTENDU que le septième jour d'octobre dernier,rogd au n1 de ,nous avons jugé à propos de proroger notre par-
décembre lement provincial au seizième jour de novembre cou-

rant, auquel temps vous étiez tenus et enjoins do pa-
raître en notre cité de Montréal: Sachez done main-
tenant, que pour diverses causes et considérations,
et pour le plus grand aise et commodité de nos bien-
aimés sujets, nous avons cru convenable, par et de
favis de notre conseil exécutif, de vous exempter,
et chacun de vous, d'être présens au temps susdit,
vous convoquant, et par ces présentes vous enjoignnnt,
et à chacun de vous, de vous trouver avec nous en
notre parlement provincial, en notre dite cité dc
Montréal, jeudi, le vingt-unième jour de décembre
prochain, pour y prendre en considération l'état et la
prospérité de notre dite province du Canada, et y
agir comme de droit. Ce à quoi vous ne devez
manquer.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos pré-
sentes lettres patentes, et à icelles fait
apposer le grand sceau de notre dite pro.
vince: Témoin, notre très-fidèle et bien.
aimé cousin, James, comte d'Elgin et
Kincardine, chevalier du très-ancin et
très-noble ordre du chardon, gouverneui
général de l'Amérique britannique du
Nord, et capitaine général et gouverneui
en chef, dans et sur nos provinces du Ca-
nada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nou-
teai-Brunswick et (le l'Ile du Prince-

Edouard, et vice amiral d'icelles, etc..
etc., etc. A notre hôtel du gouverne-
ment, en notre cité de Montréal, dans
notre dite province, ce onzième jour de
novembre, dans l'année de notre sci-
gneur, mil huit cent quarante-huit, et de
notre règtc, la douzième.,

Par ordre,

FL ix FoRTIER,

G. C. C.

Province du EGNr'IICIDiE
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VICTORIA, par la grâce le Dieu, Reine du Ro-
yaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
défenseur de la foi, etc., etc., etc.

A nos très-aimés et fidèles conseillers législatifs de
la province du Canada, et à nos chevaliers, cito-
yens et bourgeois, élus pour servir dans l'assemblée
législative de notre dite province, sommés et appelés à
une assemblée du parlement provincial de notre dite
province, en notre cité de Montréal, qui devait com-
mencer et être tenue le vingt-unième jour de décema-
bre courant, et à chacun de vous,

PROCLAMA TION.

TTENDU que notre parlement demeure prorogé rarement pro-i.au vingt-unième jour de décembre courant, ce-rog an is (e
pendant, nous avons jugé à propos, pour diverses.iander l.
causes et considérations, de le proroger de nouveau à
jeudi, le dix-huitièno jour de janvier prochain, le
sorte que vous, ni aucun de vous ne serez, le dit vingt-
unième jour de décembre courant, tenus ni obligés de
paraître en notre cité <le Montréal, car nous voulons
que vous et chacun de vous soyez entièrement dé-
chargés à cet égard ; vous commandant, et par la te-
nieur, des présentes, vous enjoignant fermement et à
chacun le vous, et à tous autres intéressés à cet
égard, d'être et de comparaître personnellement jeu-
di, le dix-huitième jour de janvier prochain, en notre
cité de Montréal, pour procéder à l'expédition des
affaires, et traiter, faire, agir et conclure sur ces cho-
ses, qui, par la grâce <le Dieu, pourront être ordon-
nées dans notre dit parlement provincial, par le con-
seil commun de notre dite province.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos pré-
sentes lettre patentes, et à icelles fait ap-
poser le grand sceau de notre dite pro-
vince: Témoin, notre très-fidèle et bien-
aimé cousin, James, comte d'E/gin et
Kincardine, chevalier du très-ancien et
très-noble ordre du chardon, gouverneur
général de l'Amérique britannique du
Nord, et capitaine général et gouverneur
on chef, dans et sur nos provinces du Ca-
nada, de la iVouvelle-Ecosse, du Non-
veau-Rrunswick et de l'Ile du Prince-
Edouard, et vice amiral d'icelles, etc.,
etc., etc. A notre hôtel du gouverne-
ment, en notre cité de Montréal, dans
notre dite province, ce neuvième jour de
décembre, dans l'année de notre seigneur,
mil huit cent quarante-huit, et de notre
règne, la douzième.

Par ordre,

FuLix FoRTER,
01 C. C.
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